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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Social Safari Inc. 2019504 Le 24 octobre 2025

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Centre récréatif 'A' Safari Social (506) 386-2262

Adresse

55 rue Englehart Dieppe NB  E1A 8K2

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Veronique Berube Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

21 Les activités quotidiennes de l'établissement agréé sont délibérément 
planifiées et documentées et elles répondent aux aptitudes, aux besoins 
et aux intérêts de chaque enfant.

21 14 nov. 2025

Commentaires : La Mentore en Assurance de la Qualité observe que dans une salle de classe la documentation des 
activitées quotidiennes est manquante. Les activités quotidiennes doivent etre délibérament planifiées et 
documentées. 

49(1) L'exploitant d'un établissement agréé veille à ce que l'orientation 
fournie aux enfants qui y sont bénéficiaires de services soit positive et 
comprenne un renforcement positif, encourage à déployer des efforts et 
reconnaisse les réalisations.

49(1) 24 oct. 2025 24 oct. 2025

Commentaires : Pendant que la Mentore en Assurance de la Qualité est sur les lieux elle entend un éducateur dire à un 
enfant " Tu est puni, tu ne vas pas sortir d'ici d'accord". La Mentore en Assurance de la Qualité a une 
discussion avec l'administratrice concernant l'orientation positive offerte aux enfants. Une approche positive 
de l'orientation, des soins et de la discipline des enfants doit être appliquée en tout temps. Une discussion a 
eu lieu avec l'administratrice présente sur les lieux. La Mentore en Assurance de la Qualité recommande 
l'exploitant et tous les membres du personnel à réviser la section 8.2 du manuel de l'exploitant.   La lacune 
est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

La Mentore en Assurance de la Qualité est sur les lieux pour une inspection de surveillance. Le ratio a été 
respecté au moment de l'inspection.

La Mentore en Assurance de la Qualité a vérifié les éléments suivants :

- L'orientation des enfants
- Les rapports d'incidents
- L'aire de jeu intérieur et le matériel
- Les documents
- Les activités quotidiennes
- Les documents nécessaires sont affichés dans un endroit bien en vue dans l'établissement
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Commentaires généraux

La MAQ a aussi fait la vérification des dossiers des nouveaux employés.

La MAQ a observé les enfants jouer dans l'espace de jeu intérieur et ensuite faire la transition pour manger la 
collation. La MAQ a observé les enfants faire leur pratique de feu pour le mois d'octobre. La MAQ a aussi 
observé les enfants faire une expérience de slime.

original signé par

Veronique Berube Le 24 octobre 2025
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Stéphanie Haché Le 24 octobre 2025
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


